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0. Administration générale 

Législatif et Exécutif 

Le Conseil communal a siégé à 37 reprises, les séances ont lieu le lundi à 19h00. Les membres de 

l’Exécutif ont également assisté à bon nombre de séances d'associations. 

Deux assemblées communales ont eu lieu en 2025, soit en mai pour les comptes 2024 et en décembre 

pour le budget 2026. 

Personnel communal 

▪ Bienvenue à nos nouveaux collaborateurs 

Le Conseil communal est ravi d’accueillir quatre nouveaux collaborateurs au sein de la commune ! 

• Madame Manon Roch, concierge de la halle de gymnastique et divers locaux communaux 

• Madame Mélanie Morina, surveillante de la déchetterie 

• Monsieur Claude Pythoud, surveillant de la déchetterie 

Il souhaite la bienvenue au personnes précitées et remercie vivement Madame Alicia Yerly de l’excellent 

travail qu’elle a assumé dans le cadre de son mandat.  

Un grand merci aux membres du Conseil communal, à tout notre personnel et aux membres de 

toutes les commissions pour leur disponibilité et leur travail tout au long de l'année. 

Evènements 

Le Conseil communal a eu le plaisir de rendre visite à nos chers citoyens et citoyennes qui ont célébré 

leur 90ème anniversaire. Nous avons eu l'honneur de féliciter ces résidents exceptionnels et de leur 

adresser nos meilleurs vœux. 

En novembre a eu lieu le traditionnel souper du personnel et la réception des nouveaux citoyens âgés de 

18 ans. 

Pour la deuxième année consécutive, la société de jeunesse et la commission Sénior+ ont organisé la 

grillade du 1er août suivie en soirée de la partie officielle.  

Bâtiment administratif 

Nous avons procédé à la réfection des boiseries des fenêtres à la suite de dégâts survenus lors des 

événements de grêle. Il n’y a pas eu d’investissement effectué en 2025. 
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1. Ordre et sécurité publique, défense 

Contrôle de l'habitant 

▪ Evolution de la population résidente, état au 31 décembre 2025  

 

Service des Curatelles de la Sionge et Rive-Gauche 

Notre service des Curatelles a traité tout au long de l’année 2025 plus de 150 dossiers sous la direction 

de Monsieur Jérémie Scyboz. Cette année fut également marquée par le départ du curateur 

Monsieur Rémi Pasquier au 30 juin 2025. Les démarches ont dès lors été entreprises par le comité de 

direction, présidée par Madame Isabelle Seydoux, conseillère communale à Sâles, afin d’engager un.e 

nouveau.elle curateur.trice. Madame Annaëlle Dupasquier s’est démarquée des autres candidats et a 

débuté son mandat au 1er juillet 2025. 

Le comité de direction s’est également penché sur la prise en charge des frais de formation des 

collaborateurs ; une convention a ainsi pu voir le jour et est appliquée dès lors depuis 2025.  

2. Formation 

Ecole de Vaulruz 

Hormis les entretiens et divers petits travaux exécutés par nos employés communaux durant l’année, il 

n’y a pas eu de travaux d’investissement pour le bâtiment scolaire. 

Accueil extra-scolaire (AES) 

Vu la dissolution de l’association « La Courte Echelle » au 31 décembre 2025, l’AES est devenue une 

association purement communale le 1er janvier 2026, regroupant les communes de Vaulruz (commune 

siège) et Sâles. Afin de procéder à ce changement, il a été constitué un groupe de travail, réunissant les 

conseillers des deux communes. En effet, il a fallu établir la convention liant Sâles et Vaulruz pour l’AES, 

ainsi qu’un règlement d’application et un règlement général afin d’être en conformité avec le canton. Le 

statut des animatrices a également été régularisé. Elles sont désormais salariées de la commune, avec 

toute la mise en place administrative que cela implique. Le transfert de l’administration de l’AES à la 

commune s’est déroulé de manière optimale. 
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3. Culture, sport et loisirs 

Halle de gymnastique 

Hormis plusieurs entretiens courants durant l’année, deux travaux ont été réalisés concernant le bâtiment 

de la halle de gymnastique (halle de gymnastique + salles annexes). 

À la suite d’une norme de l’UE interdisant désormais les tubes néon, il a été décidé de procéder au 

remplacement des luminaires. Ces travaux ont été réalisés dans la salle de gymnastique, dans la salle 

de répétition, dans le hall d’entrée du bâtiment ainsi que les coursives.  

4. Santé 

La Commission Sénior+ 

La commission Sénior+ a rencontré, en 2025, le Mouvement des Aînés de Neuchâtel, ceci dans le but 

d’échanger idées et manière de procéder en matière de protection, d’intégration et de maintien des 

personnes âgées dans la société. 

 

La commission a aussi organisé, pour la 4ème année consécutive, la grillade du 1er août. Plus de 150 

personnes y ont participé dans une ambiance festive et chaleureuse. Saucisses, pain et moutarde ainsi 

que meringues et double-crème ont été servis aux citoyens. Le repas a été très apprécié. 

 

De plus, une fête de Noël a été organisée en date du 16 décembre 2025 avec la présence de 

Monsieur Dominique Pasquier, conteur, venu nous réjouir avec de belles histoires de son répertoire. Mini-

sandwichs, vin chaud et thé de Noël ont été servis aux quelques 25 participants. 

 

Enfin, tout au long de l’année, les cafés-rencontres se sont poursuivis le 1er mardi de chaque mois. Une 

vingtaine de séniors y participent régulièrement.  

EMS de la Sionge 

Le comité de direction s’est principalement inquiété, durant l’année 2025, de la future intégration de l’EMS 

de la Sionge au Réseau Santé et Social de la Gruyère (RSSG) dès 2027. Plusieurs rencontres ont eu 

lieu entre une délégation du comité de direction et le RSSG. Il a été question, entre autres, de déterminer 

les modalités de reprise du personnel de l’EMS ainsi que celles des biens mobiliers. Il a en outre été 

décidé d’intégrer le Réseau dès le 1er janvier 2027. 

Le comité de direction a également eu l’opportunité de visiter le chantier du futur EMS. Les travaux 

avancent selon le planning annoncé en début de construction, la remise des clés étant prévue pour le 

printemps 2027. 

5. Prévoyance sociale 

Aucune remarque particulière.  

6. Trafic et télécommunication 

Aucune remarque particulière.  
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7. Protection de l'environnement et aménagement du territoire 

Approvisionnement en eau 

La commune dispose de deux sources d’eau potable ainsi que d’un raccordement au réseau de 

l’Association régionale Veveyse-Glâne-Gruyère (AVGG), garantissant la sécurité de l’approvisionnement. 

L’année 2025 a été marquée par un hiver pauvre en neige. Les précipitations ont toutefois été bien 

réparties sur le reste de l’année. La commune est restée autonome dans son alimentation en eau. 

La qualité de l’eau est bonne et en amélioration, notamment grâce à une diminution des mises en 

décharge lors des épisodes orageux. Les installations UV et de turbidité (TU) ont parfaitement fonctionné, 

malgré un débit réduit. 

Divers travaux ont été effectués durant l’année : 

• pose d’une conduite d’adduction derrière l’Hôtel de Ville 

• réparation de 3 fuites 

• révision de 3 bornes hydrantes 

• pose de 8 introductions privées 

• remplacement des compteurs d’eau domestiques GWF ainsi que de leurs modules radio 

Consommation 2025 2024 2023 

Eau livrée (habitants, industrie, agriculture) 103’006 m³ 99’210 m³ 101’064 m³ 

Production sources du Dévin (gravité) 95’628 m³ 145’668 m³ 135’195 m³ 

Pompage puits du Diron 24’614 m³ 7’043 m³ 14’594 m³ 

Evacuation des eaux  

2025 fut une année ordinaire avec des contrôles et entretiens planifiés afin que notre réseau reste en bon 

état. Nous n’avons pas trouvé de grosses détériorations ni faux branchements. 

Cours d'eau 

L’année 2025 fut riche en évènement, comme chaque année nous participons aux comités des 

endiguements du syndicat des chemins alpestres et forestiers de la rive gauche de la Trême et de la 

Sionge ainsi que du Diron. Nous visitons les rivières pour aménager et éviter les inondations et les 

érosions. 

Aménagement du territoire et constructions 

Le Plan d’aménagement local (PAL), en vigueur depuis 2016, fait l’objet d’une révision complète engagée 
fin 2021. Le Conseil communal a mandaté le responsable du dicastère afin d’adapter cet instrument 
stratégique aux évolutions légales et aux besoins futurs de la commune. 

Un partenariat a été établi avec le bureau UrbaPlan pour accompagner cette démarche. Depuis le 
lancement officiel du projet au premier trimestre 2022, de nombreuses séances de travail ont été tenues 
avec les services cantonaux, des bureaux spécialisés ainsi qu’avec une commission ad hoc composée 
de citoyennes et citoyens de la commune. 

Au vu de la complexité du dossier et des échanges nécessaires avec les instances cantonales, la 
finalisation du PAL interviendra courant 2026. 

En parallèle, la commune continue de s’appuyer sur une architecte-conseil pour l’analyse qualitative des 
dossiers de mise à l’enquête. 



 Page 6 

En 2025, la commune a traité 31 dossiers liés aux constructions, répartis comme suit : 

• 13 enquêtes simplifiées 

• 6 enquêtes ordinaires 

• 7 enquêtes préalables 

• 2 procédures cantonales 

• 3 procédures fédérales 

Commission d’aménagement du territoire 

La commission d’aménagement du territoire analyse les dossiers liés aux mises à l’enquête, en portant 

une attention particulière à l’intégration locale des projets et à la pose des cotes. Elle préavise également 

les différents objets relevant du dicastère. 

 

Composée de cinq membres, la commission s’est réunie à trois reprises en 2025. 

8. Economie publique 

Chalets d’alpage 

À la suite des investissements votés en 2024, nous avons rénové : 

« Les Joux Derrières » nous avons refait un creux à purin ainsi que des logettes et rénové l’extérieur 

du chalet. 

« Le Cergny » notre tavillonneur du village a fini le toit en tavillons. 

« Sur Rappaz » nous avons fini de rajeunir l’écurie pour faciliter le travail. 

Forêts 

Nous participons au triage forestier de la Sionge, géré par Monsieur Jacques Chollet, qui laisse un 

agréable bénéfice pour notre commune. 

9. Finances et impôts 

Finances  

En 2025, avec un budget prévoyant un déficit CHF 91'355,68 le Conseil communal a fait spécialement 

attention à la maitrise de ses dépenses afin que le résultat soit meilleur que budgétisé. Cette attention 

accompagnée de recettes fiscales supérieures aux prévisions en ce qui concerne les impôts sur 

prestations en capital, les impôts à la source, les impôts sur les gains immobiliers et les plus-values et 

les impôts sur les mutations a amené un résultat financier positif pour l’année. Cela a même permis 

d’anticiper quelques achats en fin d’année pour alléger le budget 2026. 

Notre planification financière à 5 ans montre une situation financière glissant vers des déficits budgétaires 

augmentant légèrement d’année en année pour notre Commune. Les dépenses à venir pour 

l’approvisionnement en eau mèneront vers une adaptation des taxes y relative afin que les charges soient 

couvertes par les recettes du chapitre comme le veut la loi. Il en va de même pour la gestion des déchets ; 

une adaptation de la déchetterie ainsi que les frais de traitement des déchets en augmentation vont 

amener le Conseil communal à revoir la taxe de base pour déchets. 
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Côté investissements, nous avons effectué ce qui était prévus pour 2025 soit, la modification des 

luminaires de la halle de gymnastique, la mise en conformité de l’éclairage public, le remplacement de 

compteurs d’eau, l’inventaire des biotopes et plan énergies, la réfection du toit en tavillon du Cergny, les 

travaux de mise en conformité su chalet sur Rappa et la rénovation du chalet des Joux Derrière. Seul ce 

dernier objet a dépassé le montant accordé lors par l’assemblée communale, pour un montant de 

CHF 10'171.50 montant qui se situe dans la marge accordée par notre règlement des finances et ne doit 

dès lors pas être soumis à une nouvelle approbation. 

Concernant le système de contrôle interne, nous avons pu l’améliorer selon les recommandations de 

notre fiduciaire, spécialement dans l’organisation de notre administration avec une suppléance pour la 

comptabilité. 

Patrimoine financier 

▪ Château de Vaulruz 

Notre château fait régulièrement l’objet d’un contrôle de son état général. Nos 

employés communaux Messieurs Bernard Rouiller et Raphaël Geinoz 

interviennent pour toutes réparations et entretien courant afin d’assurer confort et 

sécurité aux locataires dont la gestion est tenue par l’Association des Amis du 

Château de Vaulruz.  

En 2025, l’éclairage du château a été revu. En outre, le tilleul dans la cour du 

château a dû être abattu et remplacer par un nouvel arbre. 

 

▪ Cabane des Tourbières 

Cette cabane, bien située et charmante, présentait un défaut d’acoustique. Pour remédier à ce problème, 

une isolation phonique partielle a été réalisée. Le cachet du plafond en bois a été préservé, conservant 

ainsi tout le charme du lieu. 


